
 

 

 

Paris, le 18 septembre 2025 

 
CONGRES HLM 2025 

 
LANCEMENT OFFICIEL DE LA CHARTE DE BONNES PRATIQUES 

POUR UN LOGEMENT ACCESSIBLE ET INCLUSIF 
 
Lors du Congrès HLM 2025 qui se déroulera du 23 au 25 septembre, Porte de Versailles à Paris, APF 
France handicap et le Collectif Plus Sans Ascenseur dévoileront la Charte de Bonnes Pratiques, un 
engagement commun pour assurer la mobilité verticale et horizontale et améliorer l’accessibilité des 
logements pour toutes les personnes à mobilité réduite et en perte d’autonomie.  
 

APF France handicap et le Collectif Plus Sans Ascenseur 
ont le plaisir de vous inviter à leurs temps forts au Congrès HLM 2025 

  
Mardi 23 septembre,  
 

• 11h00 : Table Ronde, présentation de la Charte de Bonnes Pratiques, stand J01  
En présence de : Pascale Ribes, Présidente d’APF France handicap, Francisco Garcia, Président du 
Collectif Plus Sans Ascenseur, la Fédération des Ascenseurs, Stéphane Roussel, Président du Conseil 
départemental de Seine-Saint-Denis et Emmaüs Habitat. 
 

• 11h30 – 12h : Table Ronde « 20 ans de la loi handicap, les organismes de logement sociaux 
réaffirment leurs engagement », Parvis d’actualités habitat 

En présence de : Maeva Crespo, Cheffe de projet régional Habitat APF France handicap Occitanie, 
Doan Lebel, Directrice du Logement et de l’Habitat, Ville de Paris et Véronique Liétart, Cheffe de 
Projets Actions Sociales, Vilogia. 
 

• 12h00 : Signature officielle de la Charte de Bonnes Pratiques, stand J01  
En présence de : Pascale Ribes, Présidente d’APF France handicap, Francisco Garcia, Président du 
Collectif Plus Sans Ascenseur, ainsi que de la Fédération des Ascenseurs, CDC Habitat, l’Hôpital 
Ramsay Magès, Stéphane Roussel, Président du Conseil départemental de Seine-Saint-Denis et 
Emmaüs Habitat. 
 
Un stand commun dédié aux solutions concrètes 
 
Tout au long du Congrès, APF France handicap, le Collectif Plus Sans Ascenseur et SAMV (Solutions 
d’Assistance à la Mobilité Verticale) partageront le stand J01, un espace d’échanges et de 
démonstrations. 
Les visiteurs pourront y découvrir entre autres des solutions co-construites avec les acteurs du 
territoire :  

• Une assistance à la Mobilité Verticale en habitat collectif lorsqu’un ascenseur est 
indisponible. 

• La solution Handi’CAP Logement, plateforme qui connecte l’offre de logements accessibles 
avec les personnes en situation de handicap ou perte d’autonomie. 



 
 

 
  
 
 

•  Un conseil personnalisé en aménagement du logement pour accompagner les bailleurs et 
promoteurs dans la transformation concrète des logements. 

Un enjeu de société  
 
Dans un contexte où près de 3 millions de personnes vivent dans des logements collectifs peu ou pas 
accessibles, chaque ascenseur, plateforme ou service d’assistance devient un levier de dignité et 
d’autonomie. 
Or, la loi ELAN a réduit de 100 % à 20 % le taux de logements accessibles dans le neuf, condamnant de 
nombreuses personnes à vivre assignées à résidence. APF France handicap demande : 

• Le retour à 100 % de logements accessibles dans le neuf 
• L’adaptation des parties communes 
• La formation des professionnels et un véritable contrôle des obligations 

 
 

Stand J01 – Porte de Versailles, Paris 
Du 23 au 25 septembre 2025 

 
 

Merci de confirmer votre présence à 

Contact presse :  
media@apf-francehandicap.org 

06 89 74 97 37 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APF France handicap est une association de personnes en situation de handicap, qui réunit celles-ci, 
leurs familles et des personnes valides solidaires.  
Depuis 90 ans, elle est engagée dans la défense des droits des personnes handicapées et de leurs 
familles, se bat contre les discriminations et les préjugés dont elles sont victimes. Elle accompagne 
50 000 personnes au quotidien dans tous les domaines de la vie (accessibilité, éducation, emploi,   
santé...), partout en France. apf-francehandicap.org  
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